
LA LOTERIE N A T I O N A L E I 

^ ^ ^ ^ ^ ^ • f c t I 
UN PERSONNAGEMYSntRŒUJhJ 

A TOUCHÉ LE LOT DE 1566*00 F R j | ^ 

l̂liijpÉVMÊ MÉTALLURGISTESjl̂ S BANDITS D'HAUBOURDIN 

AVANT LUI, UN G R O U P E DE QUINZE OUVRIERS 
AVAIT T O U C H É UN MILLION 

Hier matin, à 9 h. 30, le directeur de* 
services de paiement de la Loterie Na-
tlonale, a reçu deux f&tes. 

La première était «elle de 18 oavrters 
dont l'un sortait preoteusaOïont pu* 
dans son portefeuille, un billet rembour
sable par ast million. Teus entniataUf 
chez M. Congnet et ressortuent la min* 
réjouie, du bureau directorial. Naturel
lement, silence ! 

— Vous venez de toucher un million ? 
Oui. et ce fat (Dut 

Derrière eux, vint aussitôt i n homme 
seul, d'aspect cossu, qui. sans s'edre*-
ser aux guichets auxiliaires, se dirigea au-

500.000 francs, dont les heureux bénéfi
ciaires habitent Lens, J 
Celai* et Ber*k-»age ; 
francs à va l* . 
Cambrai " 
un lot de 50.000 et un de 35.000 et de 
nombreux lot* d* U)000 «t suivant dans 
la région de Lille. 

100.000 FRANCS A LILLE 
M. et Mme Meurisse, en Qualité d'ex

ploitant» du bureau de tatacs situé au 
numéro Set d* la rue LéoA-Gambetta, 
vendent l'espérance en tranches. Ils ven

te» employés d'un garage de VTNCENNES venus hier mette, a» Pavillon de 
Flore avec la plu» vieille voiture du garage, datant de 1*00, toucher le lot 

d'un million gagné en commun. 

tamatiquement vers l'antichambre réser
vée. Cet Inconnu a d'ailleurs fait preuve 
d'un mutisme parfait. Aux questions po 
aies par les journalistes, il répondit 
même par des paroles tellement impé-
ratives que ces derniers auraient eu vrai
ment mauvaise grâce d'insister. Ce mon
sieur venait de toucher 2.500.000 francs 
A la sortie, il essuya le feu des appa
reils photographiques et quitta le Pa 
Villon de Flore, en se dirigeant vers le 
Pont Royal, il doit parait-il, habiter 
d'ailleurs non loin du Pavillon de Flore 

Signalons encore que cinq employés 
d'un garage de Vlncennes ont gagné un 
million avec un billet acheté en commun. 

Ils sont venus au Pavillon de Flore 
toucher leur petite lortune. ayant pris, 
pour la circonstance, la plus vieille auto 
du garage, du modelé 1900. 

Un matelot actuellement en « toile » 
a gagné un million 

Un lot de un million de la 7e tranche 
de la Loterie Nationale a été gagné par 
le matelot Henri Doncleux. du Centre 
d'Etudes. Le matelot millionnaire est 
actuellement incarcéré à la prison de 
Toulon, où il purge une peine de 15 
jours de prison pour être rentré de per
mission avec un certain retard. Il sera 
libéré à la fin de la semaine. Durant sa 
détention. Doncleux. sans ressources, 
avait essayé de vendre son billet, mais 
faute d'acheteurs. Il avait dû le conser
ver. 

Un antre million à partager 
entre vingt amis 

En association avec 19 de ses clients. 
M. Trlbet, charron, à Aigurande, a ga 
gné un lot de un mi'lion à la 6e tranche 
de la Loterie Nationale. 

Un million à Boulogne 
Un Boulonnais aurait gagné un lot 

d'un million, mais l'anonymat est sérieu
sement gardé. 

500.000 francs à Douai 
Une banque de Douai a réparti, en 

dixièmes, à ses clients, un billet gagnant 

dent des billets de m Loterie Nationa
le. Et. il arrive parfois qu'il» se laissent 
séduire par les promesses 4M Vénlgmati-
que fortune. Ils tentent leur chance en 
s'associant avec des personnes confian
tes dans le Sort, souverain maître de la 
Loterie. 

Donc, M. et Mme Meurisse achetèrent 
avec neuf de leurs clients le billet nu
méro 202.930. 6e tranche. L'heureux 
choix ! Ce billet devait jaillir mardi 
soir, sur la scène du Trocadéro. sous la 
forme d'un lot de 100.000 francs. 

M. et Mme Meurisse ont eu connais
sance de leur bonheur hier matin. Tout 
d'abord, ils crurent a une plaisanterie. 
On leur apporta vivement la confirma
tion irréfutable de leur chance. M. et 
Mme Meurisse sont satisfaits. On le se
rait à moins. Ils touchent 10.000 francs, 
puisque le billet gagnant était vendu en 
participation. Cet argent inattendu aide-
dera à la réalisation d'un projet caressé 
avec ferveur : la propriété d'une mai
son. 

Les bénéficiaires de ce lot satisfai
sant sont des ouvriers «lignes d'intérêt. 
La fortune n'est pas toujours aveugle 
dans la repartition de ses dons... 

100.000 francs à Tourcoing 
Mlle Germaine Caudoris, ouvrière 

moulineuse, à la filature Motte-Dewa-
vrin, rue des Anges, à % urcoing, a gagné 
un lot de 10.000 francs sur une partlci-
patiqp à un numéro sorti à 100.000. 

D'autre part. M. Vanhoenacker. tenan
cier d'une estaminet. 98. rue de la Latte, 
a gagné un lot de 100 CO0 frani en par
ticipation avec quelques clients de son 
établissement dont plusieurs étaient, par 
le fait du chômage, dans une situation 
triés difficile. 

50.000 francs à Vieux-Coude 
Un groupe de 10 ouvriers i-t employés 

de la rue de Condé, à Vieux-Cor.àé. vont 
se partager un lot de SÔ OO francs de 
la 7e tranche de la loterie nationale, avec 
un billet acheté en commun. 

D'autre part, parmi 1er, billets vendus 
au Bodéga, se trouve une autre gagnant 
de 50.000 fr., un de 10.000 fr. et 4 de 

iooo francs. 
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A LA COMMISSION STAVISKY 

M. PROUHARAM 
s'est expliqué 

sur son intervention 
en faveur de Poulner 
La Commision d'enquête a">ntendu, 

hier matin, M. Prouharam. ancien pro
cureur de la République, oui, récem
ment, donna sa démission de conseiller 
d'Etat, à la suite de la découvert* dans 
le dossier de grâce de Poulner, l'un des] 
comparses de Stavisky. 4e deux lettres I 
de lui concernant, l'une la commutation ' 
de peine dtt condamné, l'autre sa libé
ration. 

Dés le début de son audition, M. Prou
haram déclare qu'il «a réfuter les er
reurs et les inexactlSMea répandues S 
•on sujet. U est faux que la grâce de 
Poulner ait été accords* par M. Mouton, 
par amitié, par camaraderie Il y a dans 
le dossier des rapports formels et favo
rables de magistrats Insoupçonnés et tt 
expose les circonstances dans lesquelles 
U est Intervenu. 

Le témoin ajoute qu'il n'a pas voulu 
cacher au garde des Sceaux le nom de 
la personne qui lui avait demandé d'In
tervenir. II avait oublié là visite de Me» 
anus. Ce sont eux qui ont rappelé ses 
souvenirs. 

e On omet. ajoute-t-U. de dire que 
C'est mol qui, avec M. Décante, juge 
d'instruction, al fait arrêter Stavisky 
Je n'ai jamais menti. Os n'est pas à 
mon âge que J'aurais commencé, pour 
une affaire comme celle-là ». 

M. Prouharam ralats ensuite les con
ditions dans lesquelles 11 s'est retiré. 

Le témoin n'a pas connu Poulner et 
n'est intervenu qu'à la demande de ses 

deux amis, originaires comme lui de 
Couiomnuers. L'un de ceux-ci, M. Mar
tin, est venu le trouver en compatriote 
et non comme électeur du canton dont 
M Prouharam est conseiller général. 

D. — Vous awee mentionne, Cans votre 
première lettse, le caractère saraartf de 
m oaniWmiStimi, qui avait frappé Poul
ner. 

R — aie» ami* mont certainement 
dtt que fMSlsnt avait été condamné un 
peu fort. Je n'ai rien pris h mon compte. 
Je crois cWBahrs qu'ils n avalent pas 
tout à fait Mil, car je sais qu'il y a eu 
d'autres remises de peine accordées à 
d'autres condamnes. 

D. — J e Suis obligé defvous faire ob
server que -vous écriviez vous-même : 
« Poulner a vraiment été frappé un peu 
fart ». Von* avez donc pris cette affir
mation a votre compta. D*aeeYe par* 
est tout-*-fait exact que Ces " " 
de Poulner. plus séVeretoe 
ont bénéficié de mesures de g 
après avis défavorable, et qu'il s' 
duit en leur faveur des mterven" 

— J-'estlme qu'un homme pol 
la droit et quelquefois le devoir 

La journée d'hier n'a apporté aucun minolr. devront donc être mis en chô-
changement à la situation. La matin, i mage complet au lieu de chômage par-
après l'envoi des lettres d'embauché par | tiel comme jusqu'ici pour autant qu'a la 
la direction, les f w h w w » ^ 
été renforcés ; le* ,npda§med 
des mobiles du sfâeSce d'Ordre 
sèrent quelques-uns aux abords de 
1 usina. 4_. - - - . ^«_ 

n i f eat aacunincident. 

Le eoisxnuiiaé da Gornité de grève 
Le comité de grève nous consm unique : 
« Le comité Se grève, dans sa réunion 

du 23 Janvier, a enregistré avec satis
faction la parfaite application des déci
sions prise» la veille en assemblée géné
rale. I 

Le* piquets d* grève, encore phi! 
mass^T s u r les ) o \ t r r p r é « £ a U 53T-H Ï Î S u ^ i a * ^ 
forcés Tmr les-chômeurs de Vfllencleri- \ZT%lïl™, ™ Pal 
nés, ont monté une garde vigilante et 
les rentrées escomptées par la direction 
n'ont pas eu lieu. La grève demeure to
tale et le moral reste excellent. 

» La plupart des grévistes ont reçu 
une lettre Individuelle de la direction 
les invitant a -se tatre rnscrue * rem-
bauche. 

s Ces lettres ont été centralisées par 
localité et le comité de grève, conformé
ment au mandat donné par rassemblée 
générale, a répondu à la direction, que 
la qaestion des licenciements ne pouvait 
être posée, mais que par contre, la délé 
gation des grévistes se tenait a la dis
position du directeur pour discuter des 
conclusions de la reprise collective du 
travail 

» Le comité de grève trouve une Justi
fication supplémentaire du magnifique 
mouvement revendicatif des métallur-
gisUJ» du Jtord.Btt contre la diminution 
des salaires, dans le fait que les ouvriers 
de la Société des Tubes de Valenciennes-
Denain et de la Société Française des 
Caoutchoucs, à Thiant, viennent d'obte
nir une augmentation de leur salaire 
horaire. 

» Il Insiste auprès des grévistes pour 
que leur vigilance a» relâche pas et 
les appelle à assister aujourd'hui Jeudi 
à l'assemblée générale qui aura lieu à 
15 heures, salle dea fêtas de Trith ». 

La lettre i U Direction 
Le comité de grève nous communique 

le texte de la lettre envoyée à M. Man
ger* ingénieur en chef des Aciéries du 
Nord et de l'Est : 

« A rassemblée générale des grévistes 

tenus en activité, leur réorganisation In 
dispensable permettra de mieux adap
ter leur «arche, ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
pondant aux 

s'était efSîrcee 
Ucr cette reo: 
mettre erf choi 
nombre d'ouvriers. Le nombre d'heures 
de travail des ouvriers qui assureront 
la marche de 
augiaentara, pwseae le nombi 
de travail sera vcéBSS dunamb: 
Ouvrable* 

^bèvant les Assises du Nord 
>iflsVafMF*ur 

que MOMONT El 
21 SSWaPSeyeur. demeurant 6 H 
«In, rue de l'Eglise : OARIN Roger. 
16 ans, manoeuvre, demeurant à Hau-
naarrtjn, Uéo, ru* AU*uste-Potié -, DX-
^ H T OMsnent. 17 ans, étudiant, 

teur, sont inculpés d'association de mal
faiteurs, assassinat, vols qualifiés, tenta-

,ves de vols qualifiés et complicité. 

Tell qu'ils sont 
Le terrible récit dure une heure d'hor

loge. L'attitude des accuses est affectée, 
raparda dsatt atavaa* toi II 

cighé, Men T&ai proprement 
eu crispé pourtant, la bouche 
mais ISS SO«es roses comme 

' intimide. Il parait être ce 
réellement : la dupl-.dté faite 

Sa voix, lorsqu'il parlera, sera 
sans timbre et malaisément per-

ktible. 

(SUITE DE «.A PREMIERS » « • ) 

Ht*, des signaux lumineux, des appels ne marche pas » dis-Je. Devant 1* 
coups de sifflet. " *" — — 
Garm appelé à donner son avis se 

lève, sourit et attend une Question pré-

— J'ai fait la connaissance de Momont 
en juin 1933 par un ami, Jean, de Looe. 
Nous sortions ensemble le dimanche. On 
se promenait. 

— Comme ça, cigarette au bec ? 
— Comme 11 nous plaisait. 
— Vous avez eu envie d'un revolver 

vous aussi ? 
— Non. Monsieur. 
— Parlez-nous du premier cambriola

ge. 
— C'était un mercredi soir. J'étais 

avec Delannoy. J'ai rencontré Momont. 
nous sommes partis le long de la Deûle. 
Momont a parlé de, cambriolages possi
bles et nous a montré son revolver. 

— Et ce furent les cambriolages. 

tiére, Momont tira sur le passant par 
derrière. L'homme se retourna et mon 
camarade le reconnut, c'est alors que. 
rageur, il tira les neuf balles. Tandis 
que nous filions 11 me dit : c TU ne 
crois pas que c'est Warnez ? » 

Dès lors la preuve est faite que le mal
heureux Warnez a été tué presque sans 
motif, sauf pour être détrousse. 

M> Phalempln veut corriger cet argu
ment fâcheux pour la défense et repre
nant des dépositions contradictoires de 
Qarln, Il pose cette question insidieuse 

—. Oenn est-il capable ds mentir en 
justice ? 

— Je vais m'expliquer. 
— Oui ou non ? 
Garin s'explique et l'avocat de Momont 

pose à nouveau la question. 
Fermement Garin répond : 
— Oui. 

se plaignent et, d autre part, sauf né
cessites techniques impérieuses, le tra
vail de nuit dont les ouvriers demandent 
la suppression dans certains services j 
comme les Laminoirs. 

» Telles sont les mesures que la .So
ciété des « Forges et Aciéries du Nord 
et d* l'Est » est dans l'obligation d'en
visager pour la remise en marche de ses 
Usines de Trith. La crise «eonosoique 
l'y conduisant depuis plusieurs mois ; 
sa continuation et les perspectives ln-f 
suflisantes de 1 heure présente la for
cent a ne plas pouvoir en retarder l'ap
plication. Elle espère que, dans 1 ave
nir, une amélioration de la situation 
amenant une reprise d'activité lui per 
mettra de donner a nouveau du travail, 
aux ouvriers que la persistance de la 
crise l'oblige S mettre, patinant une du* 
rée imprévisible actuelles***)*, en chô
mage complet » 

LIS MAIRES ET GRÉVISTES 4 
DU BASSIN DE LA S AMBRE 

A LA PREFECTURE DU NORD 
M. le Préfet du Nord a reçu hier, à la 

Préfecture, une délégation aes grévistes 
du Bassin de la Sambre, et a écouté 
l'expose de leurs ssMpSjaasMS 
vue dura de 15 à 17 heures. 

La délégation avait à sa tête : MM. 
Deudon, député-maire d* Maubeuge ; 
docteur Forest, conseiller général, ad
joint au maire d* Mauheoge ; Clerbois, 
maire d'Hautmont ; Krtéger, maire de 
Louvroil ; Sénéchal, conseiller général ; 
Bottiaux. maire de Férrières-la-Grande; 
Prévôt, adjoint au maire de Louvignies; 
Détourbe, maire de Becquigniea ; Boez, 
maire de La Longuevilie ; Légat, maire 

UNE PARTIE DU PUBLIC ASSISTANT AUX DtBATS. 

Les délégations des Syndicats, des Grévistes ef dtt Maires du Bassin de la 
Sambre entourant M. DEUDON, Député - Maire œlkfAIJUMUB. On volt, h 
m. droite : MM. GENOT (C.G.T.), le Docteur FOREST. ContetOer Général et 
à sa gauche : MM. BOURNETON (C.G.T.U.) et StNSCHAL,Conseiller Général. 

du Nord-Est tenue hier, 23 Janvier, salle 
des fêtes de Trith, ceux-ci ont mandaté 
unanimement leur comité de grève pour 
repondre aux lettres individuelles adres
sées par la direction de l'usine à chaque 
ouvrier. 

» Les grévistes n>. se considèrent nul
lement comme licenciés et ont décidé 
de ne pas se faire inscrire à l'embauche 
selon l'invitation qui leur a été faite. 
Par la présente, et en leur nom à tous, 
nous portons leur décision à voue con
naissance. 

> Interprètes des grévistes auprès de 
la direction, nous rappelons que la délé
gation du comité de grève reste à la dis
position de M. le directeur pour une nou
velle entrevue dont il lui appartient de 
fixer le jour et -heure, afin de lui 
faire connaître l'opinion des grévistes sur 
la lettre Individuelle envoyée le 22 jan
vier. 

» Dans l'attente de votre réponse, 
veuilles agréer etc... » 

Une note de la Direction 
du Nord-Est 

La Direction du Nord-Est communi
que à la Presse : 

« Pour mettre fin à la grève et ré
pondre ainsi au désir d'un grand nom
bre de ses ouvriers, la Société des « For
ges et Aciéries du Nord et de l'Est » se 
propose de remettre progressivement en 
marche ses Installations de Trith en ap
portant à leur exploitation les modifi
cations qu'exigent impérieusement la 
persistance de la crise et l'insuffisance 
de commandes. Elle va donc procéder au 
réembauchage du personnel ouvrier né
cessaire car l'abandon collectif nu travail 
sans préavis survenu le 5 janvier a lé 
gaiement entraîné la rupture du con
trat de travail. 

» Comme conséquence des réorganisa
tions envisagées, la Société des « Forges 
et Aciéries du Nord et de l'Est » se voit 
obligée d'arrêter, jusqu à des temps meil
leurs, l'un de ses trains de laminoirs de 
Trith dont, avant la grève, les ou Tiers 

H V e t quand un député slgm 
mSntstmtion un certain nomb: 
U est dans son rôle. C'est à 1 
tion de vérifier et de décide! 

UNE DÉCISION CONCHHWNT 
M. RENÉ RWOULT 

VA BIENTOT INTERVENIR 
M. Ordonneau vient, pour la seconde 

fois, de communiquer an Parquet le dos
sier concernant M. René Renoult, ancien 
garde des Sceaux, inculpé de trafic d'in. 
fluence pour sa démarche en faveur de 
Stavisky. 

Le magistrat avait déjà communiqué 
son dossier le 8 octobre dernier, mais 
les révélations d'Henri Poulner avalent 
amené le Parquet au début de Janvier 
à saisir M. Ordonneau d'un réquisitoire 

d'Audignlee ; Corduant, maire de Vll-
leis slie-Nteele ; Hédon, maire de St-
Rémy-da-Nerd ; Fllleur, maire de Rou
îtes ; Meyer, adjoint du maire d'Haut
mont, et des délégués de la C.G.T., C.G. 
T.U., C.G.T.C. 

Les principales revendications présen
tées se résument de la sorte : Inscrip
tion aux caisses de chômage des grévis
tes du Nord-Est, les ouvriers en grève 
ayant été contraints à cette situation 
par les circonstances économiques : mo
dification du décret réglementant le 
fonctionnement des caisses de chômage 
partiel. Ces modifications promises de
puis deux ans sont indispensables. Il 
faut que l'ouvrier chômant partiellement 
soit secouru quelque soit la répartition 
du travail dans les diverses parties de 
l'usine où il est employé. 

Enfin, les maires de la région du Bas
sin de la Sambre ont demandé à M. le 
Préfet d'intervenir auprès de la direc
tion des usines Nord-Est, afin que les 
revendications des ouvriers en grève 
soient examinées avec la plua grande 
bienveillance dans un esprit de 'iBttee 
et d'humanité. 

M. le Préfet a promis de transmettre 
ces revendications au Gouvernement. 

Demande d'interpellation 
de MM. Dewez 

et Ramette 
députés du Nord 

Au nom de la fraction communiste, les 
députés Dewez et Ramette ont adressé 
au président de la Chambre, la demande 
d'interpellation suivante : 

« Nous vous informons de notre In
tention d'interpeller le gouvernement : 

» 1° Sur les mesures qu'il compte pren
dre pour mettre fin au conflit du tra
vail, qui met aux prises les ouvriers mé-

. _ , _ _. __ , tallurgistes de TrllH-Salnt-Léger et Lou-
étalent déjà en chômage partiel depuis vroil, et le patronat de ces industries : 
plusieurs mois en raison de la réduction » 2" Sur les mesures qu'il compte pren-
des commandes Les ouvriers des deux dre devant l'intransigeance patronale 
équipes travaillant sur leur demande, pour assurer la subsistance de ces ou-
avant la grève, a mi-temnk sur ce la- vriers et de leurs familles. » 

quête, le magistrat vient de transmettre 
l'affaire au substitut chargé de rédiger 
le réquisitoire définitif. 

Une décision touchant rancien r.- rus
tre va donc intervenir à bref délai 

TRAGIQUE SUICIDE 
d'un soldat à Bruxelles 

Devant être traduit devant 
le Conseil de guerre, il se jeta 
du troisième étage et se tua 

Un soldat du deuxième régiment des 
lanciers, à Bruxelles, Marcel Desanthein, 
habitant Anderlues, était traduit devant 
le Conseil de guerre pour une affaire 
assez grave et délicate. 

Il devait être entendu mercredi matin 
par le magistrat instructeur. Au moment 
où il était introduit dans le cabinet du 
juge, il aperçut la fenêtre entrouverte. 
U enjamba l'appui et se jeta dans le 
vide, du haut du troisième étage, à une 
vingtaine de mètres du sol. Les passants, 
horrifiés, virent le corps du soldat 
s'abattre lourdement sur le trottoir, avec 
un bruit épouvantable et dans un gicle
ment de sang. On s'élança a son secours. 
On releva le malheureux la face horrt-

, ~ , ... „- . blement écrasée et les membres brlsîs. 
Ayant effectué son complément d'en-Quelques instants plus tard, 11 expirait. 

NOUS POUVONS 
VIVRE 180 ANS ! 

(SUIT! OS LA PREMIERE PACE) 

P. Lazareff a fait récemment une au
tre découverte qui confirme glorieuse
ment sa thèse. 

Il a trouvé dans le Cauease une su-
berbe collection de Mathusalem. 

Si nous entreprenions l'histoire des 
Caucasiens âgés de cent, cent-dix, cent-
vingt ans, nous n'aurions pas fini avant 
d'atteindre nous-mêmes un âge respec
table. 

Passons tout de suite a ce paysan du 
bourg de Gali, nommé Ketaba. Il a 130 
ans et sa famille se compose de 71 mem
bres, enfants, petite-enfants, arrière 
petits-enfants, arrière-arrière petits-en
fants. 

Mme Althyne Khoulaieff, du village 
de Besengui, dans le Caucase du Nord, 
i 143 ans. Son mari est mort S 110 ans. 
Son fils à M ans ; le cadet n'a que 
30 ans. le cher petit 

Mounabékoff, qui est pâtre aux envi
rons d» la gorge caucasienne de Terskole 
où U vit avec le petit-fils de «on petit 

GARIN dépasse ses deux comparses 
de la tête, une vraie tête de mauvais 
garçon obstiné, sournois, mal élevé. Il 
courbe la tête mais tend l'oreille. Son 
visage est parsemé de boutons eczéma
teux. Ses cheveux sont rejetés en arrière 
Il prendra de l'assurance peu à peu et 
finalement il sera le plus crâne, parlant 
nettement, répondant avec cynisme et 
avec un sourire ambigu. Son jeu de phy
sionomie est curieux à Observer. Il ap
prouve ou nie par signes de tête et 11 
parait se livrer à un soliloque continuel 
mais du bout des lèvres. 

DELANNOY, que son pardessus rape
tisse, est soucieux, n a les yeux creux, 
la raie de ses cheveux impeccable. Ses 
gestes sont rares. C'est le cadet du trio 
mais apparemment un enfant, et si inti
midé !.. 

Mais ces attitudes varieront à mesure 
que les débats prendront de l'ampleur 
et lorsqu'il s'agira, pour Momont, de sau
ver sa tête, pou.- Garin d'éviter le bagne 
et pour Delannoy d'esquiver le pire, Us 
s'animeront, ils accuseront, ils défen
dront leur peau comme des bêtes tra
quées. A telle enseigne que. hier, les avo
cats n'eurent pas à Intervenir, ou si peu. 

Au moral, l'acte d'accusation les juge 
sévèrement. Momont est peu discipline, 
enclin au mal, menteur, sournois, mais 
sobre, poil, aimable et travailleur. — 
Garin a la réputation d'être ombrageux. 
Impulsif, Indépendant, mais d'être nanti 
d'une réelle intelligence, ce qui est aussi 
le cas de Delannoy qu'on dépeint, au 
surplus, comme étant orgueilleux et d'un 
caractère renfermé. 

L'INTERROGATOIRE 
Après l'appel des témoins — ils ne 

sont pas moins de trente-quatre — com
mence l'interrogatoire. Il sera fort long. 
Le président observe l'ordre chronolo
gique des méfaits et l'interrogatoire 
passe de l'un à l'autre sur tel ou tel chef 
d'accusation, de sorte qu'on passe en 
revue l'acte d'accusation tout entier. 

La première faute 
Sur l'identité des coupables, nous n'ap

prenons rien que nous ne sachions de
puis l'arrestation de la bande. 

Pourtant le président a une curiosité 
d'ordre psychologique et qui concerne 
Momont : 

— Au sortir de l'école, vous travaillez 
chez votre père qui est ébéniste. Vous 
avez quitté son atelier. Pourquoi ? 

— Je n'aimais pas ce métier. 
— Vous avez pourtant travaillé chez 

un autre ébéniste de Waaqnehal jusqu'au 
moment où vous vous fîtes imprimeur 
Ensuite, les sucreries, la pâtisserie et les 
chocolats, vous tentèrent et vous voilà 
chez un confiseur; mais en 1930, dégoûté 
du sucre, vous entres dans une corderle. 
Vous n'aves pas beaucoup d'esprit de 
suite. Le goût pour la mécanique vous 
est révèle par une usine de machines 
agricoles que vous quittez sans motif 
et vous vous stabilisez enfin S l'Usine 
des Produits du mais d Haubourdin. Dès 
lors vous abandonnez le domicile fami
lial. Vous avez pourtant été gâté mais 
vous aspirez à échapper à l'autorité pour
tant bien faible de vos parents trop 
indulgents. Tout de suite vous fautez 
et le Tribunal de Lille vous condamne 
S 100 francs d'amende pour vol. En 1033 
vous devenez « le fiancée » ou plutôt 
« le mari » mais « avant la lettre » de 
Louise Delannoy. 

Momont bais** la têt*. 
• L'mterrogatotre est un monologue du 
Président. Les inculpés se bornent le 
plus souvent à opiner de la tête. 

L'organisation de la bande 
Comment est née l'association de mal

faiteurs ? Le président le sait mais U 
faut le leur faire avouer. Ils ne mettent 
aucune mauvaise grâce à préciser tous 
le* points. 

— Après votre condamnation, vous 
vous liez à Garin. Vous vous amuses il 
vqus faut de l'argent et vous commen
ças à voler... à voler quoi 1 Un 
revolver. Vous en êtes fier. Dite* au jury 
comment vous avez fondé l'association 

— Il n'y a pas eu des r .-ments de fi. 

Momont met les choses au point : 
— Je dis que les cambriolages n'ont 

pas eu lieu tout de suite : fouiller d'a
bord les autos. Après on eut l'idée de 
visiter des églises. 

— Vous tombâtes d'accord sur ce pro
jet. 

— La preuve... 
—La preuve, c'est que vous êtes là 

tous les trois. 

L'esprit du mal 
L'un après l'autre, les trois voyous 

narrent le rôle qu'ils ont Joué dans les 
cambriolages des églises, l'achat des 
matraques, du revolver de Garin. 

Les avocats n'interviennent pas. Un 
à un tous les méfaits sont reconnus. 
Mais M. l'avocat général Bousquet pose 
quelques questions qui sont embarras
santes, surtout pour Delannoy. 

L'affaire de l'attaque d'un tramway, 
place de Tourcoing, à Lille, est abon
damment évoquée. Les malfaiteurs sor
taient d'un cinéma et venaient d'assis
ter à un film de cow-boys attaquant à 
main armée un convoi. C'est ainsi que 
germa l'idée:de'l'agression. 

— Mais vous.aviez un. foulard sur le 
visage ? 

— Oui. 
— Pour faire la Moukère ou Panto-

mas ? 
Pas de réponse. 

Revolver ou matraques 
L'argent récupéré avec le produit des 

vols servit encore à l'achat du troisième 
revolver, celui de Delannoy. Nous voici 
à l'agression — d'ailleurs manquée — 
du tramway H, au faubourg de Béthu-
ne, à Lille. 

Meilleur narrateur. Garin fait un ré
cit largement circonstancié. 

On revient aux cambriolages d'égli
ses. Cette fois les lascars étaient armés 
de pistolets et de matraques. 

— Si on avait été surpris on se serait 
servi des matraques. Le revolver fait 
trop de bruit. 

On ergote sur ce point. Momont 
maintient cet avis : 

— Il y a des choses que J'ai nié tant 
à la gendarmerie qu'à Haubourdin. on 
les a < merquees » quand même. 

Le crime 
L'interrogatoire se poursuit méthodi

quement. On atteint la nuit du crime. 
Momont commence le récit : 
— Nous avons passé la soirée au ci

néma à Lille. A la sortie on a convenu 
qu'on attaquerait des passants. Mol je 
les menacerais et Garin fouillerait les 
poches. 

— Vous avez trouvé des gens mais 
vous les avez dédaignés comme le héron 
de la fable. 

— Nous sommes arrivés jusqu'à la rue 
des Lostes sans trouver des gens intéres
sants. Là on a vu deux hommes. 

— Vous les avez visés par derrière ? 
— Non ! 
Garin donne la véritable explication: 
— Si. Monsieur, Momont a sorti son 

revolver de la poche. S'il n'a pas tiré, 
c'est que je ne voulais me servir que de 
la matraque. 

Momont ne goûte pas ce détail. Il con
tinua son récit : 

— Au Petit Belgique, je me trouvais 
avec Garin. Delannoy était parti. Il 
était 1 h. 30 du matin environ. Un hom
me seul montait la rue. « On pourrait 
« le faire » celui-là. si ont n'était pas à 
Haubourdin » dlsje. Arrivé à sa hauteur 
je reconnais Warnez. Je lui reprochai 
ses assiduités auprès de Louise. On s'est 
disputé. J'ai tiré. 

Que vaut la version de la jalonne 
Ainsi Momont « servait > toute chaude 

la version assez nouvelle de la Jalousie 
Le Président, qui n'y croit pas. insista 
sur ce point capital. 

— Vous avez avoué le contraire en di
sant à l'instruction que vous aviez menti 
en contant cette histoire. 

— Je dis la vérité. 
Invité à s'expliquer à ce sujet, Qarln 

oppose ce récit : 
— L'homme était à 20 mètres, quand 

« Moi. je délité. Cà'non I J'ai établi un code pour ' Momont décida de l'abattre 

M* Phalempln est satisfait. 
On détaille les méfaits qui suivirent 

l'horrible crime. Encore des cambriola
ges d'églises, des vols d'autos, des ten
tatives audacieuses. l'Idée Infernale de 
la fabrication de la dynamite par c 1* 
chimiste » Delannoy. 

M' Ph. Kah. obtient qui] soit pris acte 
que ce dernier n'a pas participé à trots 
des vols dont on l'accuse et l'interroga
toire prend fin. 

LES TÉMOINS 
Ils sont trente-quatre qui attendent 

sans plaisir dans un local réservé. Le 
Président n'en entendra que quelques-
uns. 

La responsabilité mentale 
des trois bandits 

M. le docteur MUT.I.KR. médecin-
légiste, inaugure la série qui sera lon
gue. Il résume avec aisance et compé
tence les constatations faites par l'au-
topsfe; "tT'-WHHiifé des'e«pHcaM*faF.ida 
praticien que Warnez- a été tué à coups 
de revolver tirés À bout portant saut un 
coup, celui qui atteignit le mollet et qui 
fut vraisemblablement le dernier. M. 
Muller donne enfin d'utiles renseigne
ments sur les balles et les douilles quant 
à la provenance des projectiles extraits 
du corps de la victime. 

M. le docteur VULLIEN. médecin-
légiste, neurologue distingué, est appe
lé à la barre : 

— J'ai examiné Momont au point de 
vue mental et je n'ai rien constaté qui 
mette en évidence un affaiblissement 
de ses facultés mentales. Les méfaits 
ont été exécutés en toute conscience. 
U s'agit d'un crime de la perversité. 
Momont a bien la psychologie banale 
des pervers. Il a développé ce défaut et 
l'a entretenu par des passions particu
lières. Momont n'a pourtant pas le sens 
moral complètement étouffé. Il n'était 
pas en état de démence dans le sens de 
l'article 64 du Code pénal à l'époque du 
crime et n'aurait aucune excuse n'était 
son hérédité psychopathique. A cause 
de cela et dans une mesure légère 11 y 
a lieu d'en tenir compte en ce qui con
cerne sa responsabilité mentale. Quant 
à Garin, il présente des signes d'arro
gance et d'emotivité refoulée. Il n'a 
aucune prédisposition pour la sugges-
tibilité et pas d'antécédents héréditaires 
fâcheux. Delannoy est intelligent, moins 
émotif que Garin. mais plus malléable. 
Aucune hérédité de nature à atténuer 
ses fautes. 

Les victimes 
M. Camille WALBERT, curé-doyen à 

Haubourdin, fait avec emphase le récit 
de la désagréable surprise qu'il éprouva 
lorsqu'il constata les différents pillages 
de son église. 

M. Henri CHAVATTE. curé de l'église 
Saint-Paul à Haubourdin. rend compte 
des mêmes fâcheuses constatations 
qu'il fit après la visite des bandits. 

M. l'abbé DECOCK. curé à Croix, dé
pose par procuration, si l'on peut ainsi 
dire, puisqu'en son absence c'est M 
l'avocat général qui Ut sa déclaration, 
d'ailleurs sans Importance. 

Mme Madeleine CLEVE, directrice de 
l'Ecole primaire supérieure d'Haubour-
din, narre en bonne pédagogue qu'elle 
est, en quoi consistèrent les vols com
mis à l'école par les jeunes voyous. 

M. STERIN. directeur d'école, dépo
se dans le même sens. Mais là, les ban
dits ont volé deux crayons et une gom
me, ce qui motive une curieuse inter
vention de M* Phalempln. 

On entend enfin M. Edmond DEL-
COUWEBS. diecteur d'usine à Hau
bourdin, et M. André BERTRAM. ingé
nieur, victimes, eux aussi, des trois che
napans. 

L'audience fut suspendue à le heures. 
Elle reprendra aujourd'hui à midi tren
te pour l'audition des vingt-cinq autres 
témoins 

Le cynisme des trois bandits s'exté
riorisa encore lorsqu'au moment où ils 
quittèrent le box d'infamie Ils eurent 
pour toute la salle qui se vidait peu à 
peu, un discret ricanement. 

FRED. 

fil», est âgé de 148 ans. Le a décembre 
18S4, jour où Pie VII sacra empereur le 
Kenaral d'artillerie Bonaparte, à la ca
thédrale N.-D. de Paris, Mounabékoff 
célébrait sa maturité selon la loi des 
montagnards ; il avait 16 ans révolus, 
il devenait un guerrier et entrait en 

alatance d* ses droits d'adulte. 
L'ancêtre, le doyen, le vénérable entre 

toas, ce n'est pa* encore Artemis La-
insaohvtli. de Koumissi, prèa de Tiflis. 
malgré ses ISO ans bien sonnés. Celui-ci 
a i n fus âgé de 110 ans, et un petit-fils 
tout fier de ses 80 printemps. 

< — Ois, grand-père I... 
— Qu'est-ce qu'il y a, mon petit ? » 
M. Lagniachvill a gardé le souvenir de 

l'entrée des troupes russes en Géorgie 
en 1801, après l'ordonnance Impériale 

Incorporant la Géorgie orientale à l'Em
pire des Tsars) 

Enfin, Khapara Knnt, paysan abkha-
slen du bourg de Kindghi région d'Ot-
chemtchlr. vient de terminer sa 152e an
née. Ti était présent et participant, 
quand son ami Ourons Laeeba empoi
sonna, en 1833, le prince Dmltré Cher 
vacbidaa, maître souverain de l'Abkhs-
sie, ce qui fit naître-une guerre civile. 
. Quand nous voua disons quli y a de 
'.'espoir 1™. L. 4. 

UN EX-HUISSIER CONDAMNÉ 
SÉVÈREMENT A ARRAS 

Le nommé Paul Mathieu, 47 ans, origi
naire de Boulogne-*ur-Mer, ancien huis
sier, habitait rue Guynemer, à Arraa, 

Il fut saisi, n'ayant pas payé son 
loyer, et détourna les objets saisis. Il 
prétend que ces objets n'ont pas été 
détournés, mais qu'il les a simplement 
changés de place. 

Le tribunal, qui n'aime pas les finas
series, a condamné Mathieu à 40 jours 
de prison et à 3.000 francs de dommagee-
intéréU. 

BAISSE DES SALAIRES 
DANS U CONSTRUCTION 

MÉTALLIQUE, EN BELGIQUE 

(DE NOTRE REDACTION BKLQI) 

Les patrons de la Construction méca
nique en Belgique ont décidé de réduire 
les salaires de 10 %. 


